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57e SÉANCE 
CONSEIL 2021-2025 

 
 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 
11 décembre 2023 à 19 h à la salle du conseil située au 614, boulevard 
Manseau à Joliette 
 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 

Mme Claudia Bertinotti, conseillère 
Mme Muriel Lafarge, conseillère 

  M. Richard Leduc, conseiller 
  M. Cédric Champagne, conseiller
  M. Claude St-Cyr, conseiller 
   M. Alexandre Martel, conseiller 
 
Est absent :   M. Patrick Lasalle, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Pierre-Luc 
Bellerose. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Pierre-Luc Bellerose, maire. Sont 
également présentes Mme Danielle Simard, greffière par intérim, 
laquelle agit à titre de secrétaire et Mme Solie Masse, directrice 
générale. 
 
 
23-744 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Claudia Bertinotti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du 

quorum 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Séance ordinaire du 27 novembre 2023 – Approbation du 

procès-verbal 
AMÉNAGEMENT 

4. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 
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ADMINISTRATION 

5. Règlement 120-2023 – Pourvoyant à l’imposition des taxes sur 
les propriétés immobilières, à l’imposition des compensations et 
tarifs pour la fourniture de services municipaux, le tout aux fins 
de l’exercice financier 2024 – Avis de motion 

6. Règlement 120-2023 – Pourvoyant à l’imposition des taxes sur 
les propriétés immobilières, à l’imposition des compensations et 
tarifs pour la fourniture de services municipaux, le tout aux fins 
de l’exercice financier 2024 – Dépôt du projet 

7. Règlement 151-2023-5 – Amendant le Règlement 151-2023 – 
Signalisation sur le territoire de la ville de Joliette – Adoption 

8. Règlement 194-2023 – Programme d’aides financières pour la 
transition écologique – Adoption 

9. Assurances générales – Mutuelle des municipalités du Québec – 
Renouvellement – Autorisation 

10. Société d’histoire de Joliette – De Lanaudière – Entente 
d’hébergement et d’aide financière – Autorisation 

11. Office municipal d’habitation – Programme de supplément au 
loyer – Accès logis – Entérinement 

12. Comité de toponymie – Modification et nomination 
13. Liste des comptes à payer du 15 au 28 novembre 2023 – 

Approbation 
14. Liste des mauvaises créances – Comptes divers – Approbation 
15. Hydro-Joliette – Liste des mauvaises créances – Approbation 
16. Démolition du stade municipal et des bâtiments accessoires – 

Parc Pierre-Charbonneau – AM Démolition inc. – Certificat de 
paiement numéro 1 final – Acceptation définitive 

17. Terrains de pickleball – Construction Moka inc. – Certificat de 
paiement numéro 1 

18. Regroupement en assurances collectives – Solution UMQ – 
Autorisation 

19. Employé numéro 001550571 – Application de la convention 
collective – Fin d’emploi 

20. Employé numéro 003050886 – Dossier du Tribunal administratif 
du travail – Transaction et quittance – Autorisation 

21. M. Vincent Vertefeuille – Permanence – Monteur de lignes – 
Hydro-Joliette 

22. M. François Caron – Permanence – Monteur de lignes – Hydro-
Joliette 

23. M. Carl Beausoleil – Permanence – Monteur de lignes – Hydro-
Joliette 

24. M. Frédéric Jetté – Permanence – Journalier – Loisirs et culture 
25. M. Gabriel Lavoie – Permanence – Technicien en automatisation 

– Hydro-Joliette 
26. M. Philippe D. Dion – Permanence – Directeur adjoint – Hydro-

Joliette 
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27. Comité régional pour la valorisation de l’éducation – Maintien de 
l’adhésion 

GREFFE – APPROVISIONNEMENT 

28. Soumission numéro AP23-070 – Fourniture de produits pétroliers 
2024 – Adjudication de contrats 

29. Soumission numéro AP23-077 – Fourniture d’un inhibiteur de 
corrosion et suivi du réseau d’eau potable – Adjudication de 
contrat 

30. Soumission numéro AP23-079 – Fleurs annuelles 2024 – 
Adjudication de contrat 

TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 

31. Ministère des Transports et de la Mobilité durable – Réfection de 
la chaussée de l’autoroute 31 – Autorisation 

32. Ministère des Transports et de la Mobilité durable – Permis de 
voirie – Autorisation 

33. Ministère des Transports et de la Mobilité durable – Fermeture 
permanente et partielle du pont Baby – Demandes 

34. Parc des Dalles – Terrain de pickleball – Présence de matériaux 
secs et de contaminants de type HAP – Autorisation 

INCENDIES 

35. Ajout d’une mezzanine à la caserne – Autorisation 

LOISIRS ET CULTURE 

36. Rampe d’accès à la rivière L’Assomption en période hivernale – 
Parc Louis-Querbes – Autorisation 

37. Divers 
38. Dépôt de rapports 
39. Date et heure de la prochaine assemblée 
40. Période de questions 
41. Levée de l’assemblée 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-745 – SÉANCE ORDINAIRE DU 27 NOVEMBRE 2023 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire 
du 27 novembre 2023 a été remise à chacun des membres du conseil à 
l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et 
que de ce fait la greffière par intérim est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 
27 novembre 2023. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-746 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans 
le cadre du Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et 
d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif 
d’urbanisme concernant lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude St-Cyr, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2023-11-82 – M. Jean-Sébastien Devost – Tomahawk 

communication – Restaurant Le Manseau – 400, boulevard 
Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Jean-Sébastien 
Devost, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne détachée à 
l’immeuble situé au 400, boulevard Manseau, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2023-11-82 du 
comité consultatif d’urbanisme. 
 

2. PIIA-2023-11-84 – Mmes Émélie Bélanger et Mylène Brochu – 
La Trime – 117, place Bourget Nord 
D’accepter la demande soumise par Mmes Émélie Bélanger et 
Mylène Brochu et illustrée par JB Enseignes, afin d’autoriser 
l’installation d’une enseigne murale à l’immeuble situé au 117, 
place Bourget Nord, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2023-11-84 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

3. PIIA-2023-11-85 – MM. François et Jordan Desrosiers – 
Boucherie Léon Desrosiers et fils – 600, rue Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise par MM. François et Jordan 
Desrosiers et illustrée par Les Enseignes Professionnelles, afin 
d’autoriser l’installation d’une enseigne projetante et d’une 
enseigne sur vitrage à l’immeuble situé au 600, rue Notre-Dame. 
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4. PIIA-2023-11-86 – M. Bobby Boudreau – Monsieur Matelas – 
95, rue Baby 
D’accepter la demande soumise par M. Bobby Boudreau et 
illustrée par J.B. Enseignes, afin d’autoriser l’installation d’une 
enseigne murale et de trois enseignes sur vitrage à l’immeuble 
situé au 95, rue Baby, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2023-11-86 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

5. PIIA-2023-11-87 – M. Nicolas Maltais – CCM2 architectes – 
Tanguay – 1435, boulevard de la Firestone 
D’accepter la demande soumise par M. Nicolas Maltais et illustrée 
par Têtu affichage, afin de régulariser le remplacement de deux 
enseignes murales. 
 

6. PIIA-2023-11-88 – Mme Stéphanie Dagenais – BC2 – Canadian 
Tire – 1475, boulevard de la Firestone 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Stéphanie 
Dagenais, afin d’autoriser l’agrandissement d’un bâtiment 
commercial, la relocalisation d’un centre jardin avec une serre, 
l’installation de plusieurs enseignes murales et le remplacement 
de deux facettes d’une enseigne sur poteau à l’immeuble situé au 
1475, boulevard de la Firestone, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2023-11-88 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

7. PIIA-2023-11-89 – Mme Bianca Masciotra – Image & Cie – 
Lebeau vitres d’autos – 550 à 552, rue Saint-Charles-
Borromée Nord 
D’accepter la demande soumise par Mme Bianca Masciotra et 
illustrée par Image & Cie, afin d’autoriser le retrait d’un enseigne 
murale localisée sur le mur latéral d’un bâtiment commercial et 
permettre l’installation d’une nouvelle enseigne murale sur le mur 
arrière dudit bâtiment commercial, lequel est situé aux 550 à 552, 
rue Saint-Charles-Borromée Nord. 

 
8. PIIA-2023-11-90 – M. Jonathan Fontaine – Construction 

Fontaine inc. – Lots 4 311 136 et 4 311 140 – Rue Ernest-
Harnois 
D’accepter la demande soumise par M. Jonathan Fontaine et 
illustrée par Corriveau architecte, afin d’autoriser la construction 
d’un nouveau bâtiment industriel sur les lots 4 311 136 et 
4 311 140, lesquels sont situés sur la rue Ernest-Harnois, le tout 
selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2023-11-90 du comité consultatif d’urbanisme. 
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9. PIIA-2023-11-91 – Suite de dossier – M. Justin St-Jean – 
Benny & Co. – Lot 4 089 549 – Rue Samuel-Racine 
D’accepter la demande soumise par M. Justin St-Jean et illustrée 
par l’Agence AX Design, afin d’autoriser la construction d’un 
immeuble industriel et d’un bâtiment accessoire (entrepôt) sur le 
lot 4 089 549, lequel est situé sur la rue Samuel-Racine, le tout 
selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2023-11-91 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

DE REFUSER, pour les motifs ci-après exposés, le plan suivant :  
 
1. PIIA-2023-11-83 – Suite de dossier – M. Louis-David 

Lafortune-Boulard – Momentum Cabinet hypothécaire inc. – 
1, rue Saint-Charles-Borromée Nord 
Le projet d’installation d’une enseigne murale à l’immeuble situé 
au 1, rue Saint-Charles-Borromée Nord, est refusé, notamment 
parce que : 
 

- le centre-ville requiert une qualité supérieure d’enseignes en 
raison de son caractère patrimonial et de sa situation 
stratégique; 

- le retrait de la bordure argentée ceinturant l’enseigne murale 
rend l’enseigne plus simpliste et moins raffinée. 

 
Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 

 
 
23-747 – RÈGLEMENT 120-2023 – POURVOYANT À L’IMPOSITION 
DES TAXES SUR LES PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES, À 
L’IMPOSITION DES COMPENSATIONS ET TARIFS POUR LA 
FOURNITURE DE SERVICES MUNICIPAUX, LE TOUT AUX FINS DE 
L’EXERCICE FINANCIER 2024 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Alexandre Martel donne avis de motion que lors d'une 
prochaine séance du conseil sera adopté le règlement 120-2023 relatif 
à l’imposition des taxes sur les propriétés immobilières, à l’imposition 
des compensations et tarifs pour la fourniture de services municipaux, le 
tout aux fins de l’exercice financier 2024. 
 
 
23-748 – RÈGLEMENT 120-2023 – POURVOYANT À L’IMPOSITION 
DES TAXES SUR LES PROPRIÉTÉS IMMOBILIÈRES, À 
L’IMPOSITION DES COMPENSATIONS ET TARIFS POUR LA 
FOURNITURE DE SERVICES MUNICIPAUX, LE TOUT AUX FINS DE 
L’EXERCICE FINANCIER 2024 – DÉPÔT DU PROJET 
 
CONSIDÉRANT le précédent avis de motion et que le règlement est 
disponible pour consultation; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alexandre Martel, 
appuyé par le conseiller Cédric Champagne et résolu : 
 
DE DÉPOSER le projet de règlement 120-2023 relatif à l’imposition des 
taxes sur les propriétés immobilières, à l’imposition des compensations 
et tarifs pour la fourniture de services municipaux, le tout aux fins de 
l’exercice financier 2024, qui sera adopté à une séance subséquente. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-749 – RÈGLEMENT 151-2023-5 – AMENDANT LE 
RÈGLEMENT 151-2023 – SIGNALISATION SUR LE TERRITOIRE DE 
LA VILLE DE JOLIETTE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion et le dépôt du projet de règlement 
portant respectivement les numéros 23-720 et 23-721, donnés lors de la 
séance ordinaire du conseil municipal du 27 novembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 151-2023-5 amendant le Règlement 151-
2023 relatif à la signalisation sur le territoire de la ville de Joliette afin de 
mettre à jour les annexes L et N. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-750 – RÈGLEMENT 194-2023 – PROGRAMME D’AIDES 
FINANCIÈRES POUR LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion et le dépôt du projet de règlement 
portant respectivement les numéros 23-622 et 23-623, donnés lors de la 
séance ordinaire du conseil municipal du 2 octobre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent 
avoir lu le règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par la conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 194-2023 relatif à un programme d’aides 
financières pour la transition écologique. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-751 – ASSURANCES GÉNÉRALES – MUTUELLE DES 
MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – RENOUVELLEMENT – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE les polices d’assurance générale et 
complémentaire avec la Mutuelle des municipalités du Québec 
viendront à échéance le 31 décembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 2e paragraphe de l’article 573.3 de la Loi sur 
les cités et villes, permet d’octroyer le contrat sans appel d’offres; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude St-Cyr, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette renouvelle les polices d’assurance générale et 
complémentaire avec la Mutuelle des municipalités du Québec pour 
l’année 2024. 
 
D’AUTORISER la greffière par intérim à signer pour et au nom de la 
Ville de Joliette, tous les documents requis aux fins de l’exécution de la 
présente résolution. 
 
D’AUTORISER la trésorière à payer à FQM Assurances inc. la prime 
totale pour la police d’assurance générale au montant de 365 353 $ et 
la prime totale de l’assurance automobile de 37 029 $, le tout plus la 
taxe applicable de 9 %. 
 
D’AUTORISER la trésorière à payer les sommes requises pour les 
avenants émis au courant de l’année le cas échéant. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-752 – SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DE JOLIETTE – DE LANAUDIÈRE – 
ENTENTE D’HÉBERGEMENT ET D’AIDE FINANCIÈRE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société d’histoire de Joliette – De Lanaudière 
est un partenaire important de la Ville de Joliette dans l’élaboration de 
divers projets; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Service d’archives de la Société d’histoire de 
Joliette – De Lanaudière est agréé par BAnQ depuis janvier 2018; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Cédric 
Champagne, appuyé par la conseillère Muriel Lafarge et résolu : 
 

9 

10 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

11-12-2023 

490 

No de résolution 
ou annotation 

D’AUTORISER le maire et la greffière par intérim à signer, pour et au 
nom de la Ville de Joliette, une entente d’aide financière de 10 000 $ 
pour une durée de trois ans, soit 2024, 2025 et 2026, avec la possibilité 
de renouvellement pour deux années supplémentaires après entente 
avec les parties. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-753 – OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION – PROGRAMME DE 
SUPPLÉMENT AU LOYER – ACCÈS LOGIS – ENTÉRINEMENT 
 
CONSIDÉRANT la demande de l’Office municipal d’habitation pour la 
reconduction d’une entente de gestion dans le cadre du programme de 
supplément au loyer; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette entente a été tacitement reconduite; 
 
CONSIDÉRANT QUE le renouvellement porte sur une période fixée par 
la Société d’habitation du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D’ENTÉRINER la reconduction de l’entente de gestion 1938 concernant 
le programme de supplément au loyer pour la période du 1er avril 2023 
au 31 mars 2028. 
 
QUE la Ville de Joliette confirme sa participation financière, soit 10 % du 
déficit. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-754 – COMITÉ DE TOPONYMIE – MODIFICATION ET 
NOMINATION 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité de toponymie en date 
du 27 juin 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
DE MODIFIER le nom de la rue « Vessot » pour rue « de la 
Moulange ». 
 
DE NOMMER l’immeuble qui accueillera la Cour municipale commune 
de Joliette « Édifice Michèle-Pauzé ». 
 
DE RENOMMER le Pavillon de la rivière par le nom « Pavillon Gilles-
Beaudry ». 

11 
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DE TRANSMETTRE la présente résolution à la Commission de 
toponymie du Québec. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-755 – LISTE DES COMPTES À PAYER DU 15 AU 28 
NOVEMBRE 2023 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la trésorière de la Ville de Joliette a déposé et 
remis à chacun des membres du conseil la liste détaillant les dépenses 
autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement 172-2022 
au montant de 903 927,79 $ pour la période du 15 au 28 novembre 
2023 et la liste des comptes à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude St-Cyr, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des comptes à payer pour la période 
s’étendant du 15 au 28 novembre 2023 et d'autoriser la trésorière à 
payer pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au 
rapport annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des dépenses autorisées par délégation et des comptes à 
payer pour la période du 15 au 28 novembre 2023 
 

a. Liste des transferts électroniques : 664 525,06 $ 

b. Liste des chèques : 410 937,67 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 836 928,95 $ 

Total 1 912 391,68 $ 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-756 – LISTE DES MAUVAISES CRÉANCES – COMPTES DIVERS 
– APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la directrice du service des 
Finances et trésorerie; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alexandre Martel, 
appuyé par la conseillère Claudia Bertinotti et résolu : 
 
D’APPROUVER la liste des mauvaises créances de divers comptes à 
recevoir, telle que déposée, lesquelles créances totalisent 18 626,77 $. 
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D’AUTORISER la directrice du service des Finances et trésorerie à 
radier les mauvaises créances et à annuler les intérêts. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-757 – HYDRO-JOLIETTE – LISTE DES MAUVAISES CRÉANCES 
– APPROBATION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Muriel Lafarge, appuyé par le 
conseiller Cédric Champagne et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER la liste des mauvaises créances d’Hydro-Joliette pour 
la période s’étendant du 1er mai 2023 au 30 novembre 2023, lesquelles 
créances totalisent 78 546,49 $, dont 406,05 $ représente l’annulation 
de soldes non significatifs et 78 140,44 $ des créances irrécouvrables. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-758 – DÉMOLITION DU STADE MUNICIPAL ET DES BÂTIMENTS 
ACCESSOIRES – PARC PIERRE-CHARBONNEAU – AM 
DÉMOLITION INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 1 FINAL 
– ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Gilles Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services 
techniques, au sein du service des Travaux publics et services 
techniques en date du 23 novembre 2023; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Claude St-Cyr et résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat 
de paiement numéro 1 final, des travaux de démolition du stade 
municipal et des bâtiments accessoires au parc Pierre-Charbonneau 
tels que décrétés par la résolution 23-279 et d’autoriser la trésorière de 
la Ville de Joliette à payer à l’entreprise « AM Démolition inc. » la 
somme de 130 496,63 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-759 – TERRAINS DE PICKLEBALL – CONSTRUCTION 
MOKA INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 1 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par 
M. Gilles Tremblay, ingénieur et coordonnateur aux services 
techniques, au sein du service des Travaux publics et services 
techniques en date du 10 novembre 2023; 
 

15 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alexandre Martel, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’APPROUVER le certificat de paiement numéro 1, des travaux de 
construction de quatre terrains de pickleball tels que décrétés par la 
résolution 23-538 et d’autoriser la trésorière de la Ville de Joliette à 
payer à l’entreprise « Construction Moka inc. » la somme de 
144 769,23 $. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-760 – REGROUPEMENT EN ASSURANCES COLLECTIVES – 
SOLUTION UMQ – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution 23-238, la Ville de Joliette 
adhérait à la Solution UMQ en matière d’assurances collectives pour 
ses employés et/ou élus; 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public fait par l’UMQ afin d’obtenir un 
assureur et une tarification spécifique pour chaque municipalité et 
organisme municipal membres du Regroupement Québec, Beauce, 
Portneuf, Mauricie, Laurentides, Outaouais pour un contrat 
d’assurances collectives; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice du service des Finances et trésorerie à 
payer à la Société d’assurances collectives Beneva le coût des primes 
pour les années 2024 et 2025, soit un montant approximatif de 
1 297 536 $, plus les taxes applicables. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-761 – EMPLOYÉ NUMÉRO 001550571 – APPLICATION DE LA 
CONVENTION COLLECTIVE – FIN D’EMPLOI 
 
CONSIDÉRANT QUE l’employé numéro 001550571 est absent pour 
cause de maladie depuis le 10 février 2020; 
 
CONSIDÉRANT l’article 8.03 de la convention collective intervenue 
entre la Ville de Joliette et le Syndicat canadien de la fonction publique, 
section locale 1152 qui stipule que la Ville peut mettre fin à l’emploi d’un 
employé après une période excédant 24 mois; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude St-Cyr, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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DE CONFIRMER le licenciement de l’employé numéro 001550571 à 
compter du 12 janvier 2024. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-762 – EMPLOYÉ NUMÉRO 003050886 – DOSSIER DU TRIBUNAL 
ADMINISTRATIF DU TRAVAIL – TRANSACTION ET QUITTANCE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT les demandes de l’employé 003050886 au Tribunal 
administratif du Travail; 
 
CONSIDÉRANT les discussions de règlement intervenues entre les 
parties et que ces dernières acceptent de s’entendre à l’amiable, sans 
aucune admission; 
 
CONSIDÉRANT le projet de transaction et quittance soumis; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Claudia Bertinotti, 
appuyé par le conseiller Claude St-Cyr et résolu : 
 
D’AUTORISER la greffière par intérim à signer, pour et au nom de la 
Ville de Joliette, la transaction et quittance relative à l’employé numéro 
003050886, de même que tout document jugé nécessaire ou utile afin 
de donner plein effet à la présente résolution. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-763 – M. VINCENT VERTEFEUILLE – PERMANENCE – 
MONTEUR DE LIGNES – HYDRO-JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 23-502, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de M. Vincent Vertefeuille au poste 
de monteur de lignes au sein du service d’Hydro-Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 960 heures de travail, qu’une entente de principe a été 
signée afin de reconnaître l’ancienneté de M. Vertefeuille et que la 
période de probation a débutée le 23 mai 2023, en vue de l’obtention 
d’une permanence; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par le conseiller Cédric Champagne et résolu : 
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DE NOMMER M. Vincent Vertefeuille au poste permanent de monteur 
de lignes au sein du service d’Hydro-Joliette, à compter du 
14 novembre 2023, le tout conformément aux dispositions de la 
convention collective en vigueur du Syndicat canadien de la fonction 
publique, section locale 1152 (cols bleus). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-764 – M. FRANÇOIS CARON – PERMANENCE – MONTEUR DE 
LIGNES – HYDRO-JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 23-363, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de M. François Caron au poste de 
monteur de lignes au sein du service d’Hydro-Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 960 heures de travail à compter du 20 juin 2023, date de 
son entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par le conseiller Claude St-Cyr et résolu : 
 
DE NOMMER M. François Caron au poste permanent de monteur de 
lignes au sein du service d’Hydro-Joliette, à compter du 
13 décembre 2023, le tout conformément aux dispositions de la 
convention collective en vigueur du Syndicat canadien de la fonction 
publique, section locale 1152 (cols bleus). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-765 – M. CARL BEAUSOLEIL – PERMANENCE – MONTEUR DE 
LIGNES – HYDRO-JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 23-363, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de M. Carl Beausoleil au poste de 
monteur de lignes au sein du service d’Hydro-Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 960 heures de travail à compter du 19 juin 2023, date de 
son entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par le conseiller Claude St-Cyr et résolu : 
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DE NOMMER M. Carl Beausoleil au poste permanent de monteur de 
lignes au sein du service d’Hydro-Joliette, à compter du 
28 décembre 2023, le tout conformément aux dispositions de la 
convention collective en vigueur du Syndicat canadien de la fonction 
publique, section locale 1152 (cols bleus). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-766 – M. FRÉDÉRIC JETTÉ – PERMANENCE – JOURNALIER – 
LOISIRS ET CULTURE 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 23-437, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de M. Frédéric Jetté au poste de 
journalier – secteur BBB au sein du service des Loisirs et de la culture; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 960 heures de travail à compter du 20 juin 2023, date de 
son entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Cédric Champagne et résolu : 
 
DE NOMMER M. Frédéric Jetté au poste permanent de journalier – 
secteur BBB au sein du service des Loisirs et de la culture, à compter 
du 9 janvier 2024, le tout conformément aux dispositions de la 
convention collective en vigueur du Syndicat canadien de la fonction 
publique, section locale 1152 (cols bleus). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-767 – M. GABRIEL LAVOIE – PERMANENCE – TECHNICIEN EN 
AUTOMATISATION – HYDRO-JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 23-435, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de M. Gabriel Lavoie au poste de 
technicien en automatisation au sein du service d’Hydro-Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de 
probation de 960 heures de travail à compter du 20 juin 2023, date de 
son entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Cédric 
Champagne, appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
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DE NOMMER M. Gabriel Lavoie au poste permanent de technicien en 
automatisation au sein du service d’Hydro-Joliette, à compter du 
9 janvier 2024, le tout conformément aux dispositions de la convention 
collective en vigueur du Syndicat canadien de la fonction publique, 
section locale 5303 (cols blancs). 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-768 – M. PHILIPPE D. DION – PERMANENCE – DIRECTEUR 
ADJOINT – HYDRO-JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 23-403, le conseil 
municipal procédait à l’embauche de M. Philippe D. Dion au poste de 
directeur adjoint au sein du service d’Hydro-Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période 
d’essai de six mois à compter du 6 juin 2023, date de son entrée en 
fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par le conseiller Claude St-Cyr et résolu : 
 
DE NOMMER M. Philippe D. Dion au poste permanent de directeur 
adjoint au sein du service d’Hydro-Joliette, à compter du 
7 décembre 2023, le tout conformément aux dispositions du protocole 
d’entente du personnel cadre et non syndiqué. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-769 – COMITÉ RÉGIONAL POUR LA VALORISATION DE 
L’ÉDUCATION – MAINTIEN DE L’ADHÉSION 
 
CONSIDÉRANT QUE depuis plus de 15 ans, le Comité régional pour la 
valorisation de l’éducation (CRÉVALE) a réussi, grâce à ses actions, à 
l’engagement de ses partenaires et à la multiplication des initiatives des 
membres de la communauté, à mobiliser les Lanaudois à l’égard de la 
réussite éducative; 
 
CONSIDÉRANT QUE les Journées de la persévérance scolaire sont un 
temps fort de l’année pour unir nos forces, encourager les jeunes et 
rappeler, par le biais de diverses activités, que l’éducation doit 
demeurer une priorité dans Lanaudière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Claudia Bertinotti, 
appuyé par la conseillère Muriel Lafarge et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette maintienne son adhésion au CRÉVALE au coût 
de 300 $ et reconnaisse la réussite éducative comme une priorité et un 
enjeu important. 
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QUE la Ville de Joliette participe aux Journées de la persévérance 
scolaire en 2024. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-770 – SOUMISSION NUMÉRO AP23-070 – FOURNITURE DE 
PRODUITS PÉTROLIERS 2024 – ADJUDICATION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la fourniture de produits 
pétroliers pour l’année 2024 a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 24 novembre 2023; 
 

CARBURANT DIESEL COLORÉ DE TYPE A (40 000 LITRES) 

SOUMISSIONNAIRE PRIX / LITRE TOTAL 

Mazout G. Bélanger inc. 1,508 $ 60 320,00 $ 

Harnois Énergies inc. 1,509 $ 60 360,00 $ 

Énergies Sonic inc. 1,519 $ 60 760,00 $ 

Corporation Parkland 1,525 $ 61 000,00 $ 

 

CARBURANT DIESEL CLAIR DE TYPE A (110 000 LITRES) 

SOUMISSIONNAIRE PRIX / LITRE TOTAL 

Harnois Énergies inc. 1,702 $ 187 220,00 $ 

Mazout G. Bélanger inc. 1,710 $ 188 100,00 $ 

Énergies Sonic inc. 1,721 $ 189 310,00 $ 

Corporation Parkland 1,722 $ 189 420,00 $ 
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CARBURANT DIESEL CLAIR DE TYPE B (80 000 LITRES) 

SOUMISSIONNAIRE PRIX / LITRE TOTAL 

Harnois Énergies inc. 1,552 $ 124 160,00 $ 

Mazout G. Bélanger inc. 1,560 $ 124 800,00 $ 

Corporation Parkland 1,567 $ 125 360,00 $ 

Énergies Sonic inc. 1,571 $ 125 680,00 $ 

 

ESSENCE ORDINAIRE SANS PLOMB (110 000 LITRES) 

SOUMISSIONNAIRE PRIX / LITRE TOTAL 

Mazout G. Bélanger inc. 1,246 $ 137 060,00 $ 

Harnois Énergies inc. 1,247 $ 137 170,00 $ 

Corporation Parkland 1,256 $ 138 160,00 $ 

Énergies Sonic inc. 1,257 $ 138 270,00 $ 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Alexandre Martel et résolu : 
 
D’ADJUGER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP23-070, les contrats pour la fourniture de produits pétroliers 
pour l’année 2024, aux entreprises ayant déposé les plus basses 
soumissions conformes sur la base des prix unitaires et des quantités 
estimées, soit :  
 
Mazout G. Bélanger inc. 
• Diesel coloré type A :  1,508 $ / litre, plus les taxes applicables; 

• Essence ordinaire  
sans plomb :  1,246 $ / litre, plus les taxes applicables. 

 
Harnois Énergies inc. 
• Diesel clair type A :  1,702 $ / litre, plus les taxes applicables; 

• Diesel clair type B :  1,552 $ / litre, plus les taxes applicables. 
 
Pour un montant approximatif de 508 760 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-771 – SOUMISSION NUMÉRO AP23-077 – FOURNITURE D’UN 
INHIBITEUR DE CORROSION ET SUIVI DU RÉSEAU D’EAU 
POTABLE – ADJUDICATION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres pour la fourniture d’un inhibiteur 
de corrosion pour une quantité approximative de 15 000 kg et le suivi du 
réseau d’eau potable a été publié sur le Système électronique d’appel 
d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais 
et ouvertes en date du 4 décembre 2023; 
 

ENTREPRISES PRIX UNITAIRE 
AVANT TAXES 

PRIX TOTAL 
AVANT TAXES 

1 Environor Canada inc. 5,87 $ / kg 88 050,00 $ 

2 Nouvelle technologie (Tekno) 
inc. 9,51 $ / kg 142 650,00 $ 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alexandre Martel, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’ADJUGER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP23-077, le contrat pour la fourniture d’un inhibiteur de 
corrosion et le suivi du réseau d’eau potable, à l’entreprise « Environor 
Canada inc. », laquelle a déposé la plus basse soumission conforme 
au prix unitaire de 5,87 $ / kg pour un montant approximatif de 
88 050 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-772 – SOUMISSION NUMÉRO AP23-079 – FLEURS ANNUELLES 
2024 – ADJUDICATION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite 
pour la fourniture de fleurs annuelles pour la saison 2024; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois entreprises ont été invitées à soumissionner 
et que, de ce nombre, deux entreprises ont remis une soumission; 
 
CONSIDÉRANT QUE lesdites soumissions ont été reçues dans les 
délais, soit avant le 30 novembre 2023, 11 h; 
 
 

ENTREPRISES PRIX AVANT TAXES 

1 Les Jardins Gourmands inc. 22 718,86 $ 
2 La Jardinière F. Fortier inc. 29 881,00 $ 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alexandre Martel, 
appuyé par le conseiller Cédric Champagne et résolu : 
 
D’ADJUGER, aux conditions prévues dans les documents d’appel 
d’offres AP23-079, le contrat pour la fourniture de fleurs annuelles 2024, 
à l’entreprise « Les Jardins Gourmands inc. », laquelle a déposé la 
plus basse soumission conforme sur la base des prix unitaires et des 
quantités estimées au formulaire de soumission, au montant 
approximatif de 22 718,86 $, avant taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-773 – MINISTÈRE DES TRANSPORTS ET DE LA MOBILITÉ 
DURABLE – RÉFECTION DE LA CHAUSSÉE DE L’AUTOROUTE 31 
– AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports et de la Mobilité 
durable (MTMD) planifie des travaux de réfection de la chaussée de 
l’autoroute 31 au cours de l’été 2024; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces travaux engendreront la fermeture de 
certaines entrées et sorties de l’autoroute 31, le MTMD devra diriger les 
usagers de la route vers des chemins de détour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par la conseillère Muriel Lafarge et résolu : 
 
D’AUTORISER, le ministère des Transports et de la Mobilité durable à 
utiliser les rues Ernest-Harnois et Samuel-Racine comme chemins de 
détour pour les travaux sur l’autoroute 31. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-774 – MINISTÈRE DES TRANSPORTS ET DE LA MOBILITÉ 
DURABLE – PERMIS DE VOIRIE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette doit exécuter des travaux dans 
l’emprise des routes entretenues par le ministère des Transports et de la 
Mobilité durable (MTMD); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette doit obtenir une permission 
de voirie du MTMD pour intervenir sur les routes entretenues par le 
MTMD ou conclure une entente d’entretien avec le MTMD; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est responsable des travaux 
dont elle est maître d’œuvre; 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter les 
clauses des permissions de voirie émises ou des ententes d’entretien 
conclues avec le MTMD; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette s’engage à remettre les 
infrastructures routières dans leur état original; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Claudia Bertinotti, 
appuyé par le conseiller Luc Beauséjour et résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette demande au MTMD de lui accorder les 
permissions de voirie au cours de l’année 2024 et qu’elle autorise le 
directeur du service des Travaux publics et services techniques à signer 
les permissions de voirie et les ententes d’entretien pour tous les 
travaux dont les coûts estimés de remise en état des éléments de 
l’emprise n’excèdent pas 10 000 $; puisque la Ville de Joliette 
s’engage à respecter les clauses de la permission de voirie et des 
ententes d’entretien conclues. 
 
De plus, la Ville de Joliette s’engage à demander la permission 
requise, chaque fois qu’il le sera nécessaire. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-775 – MINISTÈRE DES TRANSPORTS ET DE LA MOBILITÉ 
DURABLE – FERMETURE PERMANENTE ET PARTIELLE DU PONT 
BABY – DEMANDES 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère des Transports et de la Mobilité 
durable (MTMD) a réalisé l’inspection complète de la structure du pont 
Baby et qu’il a avisé la Ville de Joliette qu’il fermera définitivement la 
voie en direction de l’est, car une poutre maîtresse n’a plus la capacité 
structurale requise; 
 
CONSIDÉRANT QUE le pont Baby est un lien important et nécessaire 
pour le Grand Joliette et que les restrictions annoncées entraîneront 
des répercussions majeures sur la circulation dans ce secteur; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, 
appuyé par le conseiller Claude St-Cyr et résolu : 
 
DE DEMANDER au ministère des Transports et de la Mobilité durable 
de compléter convenablement et rapidement les analyses requises pour 
dresser les détails des travaux nécessaires, fournir un échéancier et 
d’aviser la Ville de Joliette à chacune des étapes du processus. 
 
DE DEMANDER au MTMD tous les rapports d’inspection de l’ouvrage 
passé et à venir. 
 

33 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

11-12-2023 

503 

No de résolution 
ou annotation 

QUE la présente résolution soit transmise au député provincial de 
Joliette, M. François St-Louis. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-776 – PARC DES DALLES – TERRAIN DE PICKLEBALL – 
PRÉSENCE DE MATÉRIAUX SECS ET DE CONTAMINANTS DE 
TYPE HAP – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entrepreneur mandaté pour construire les 
terrains de pickleball au parc des Dalles a découvert des matériaux 
secs et des sols contaminés qu’il ne pouvait pas disposer dans son site 
de disposition habituel; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par le conseiller Richard Leduc et résolu : 
 
D’AUTORISER, le service des Finances et trésorerie à payer la 
disposition des matériaux secs et des sols contaminés rencontrés au 
parc des Dalles pour un montant de 66 048,65 $ incluant les taxes. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
23-777 – AJOUT D’UNE MEZZANINE À LA CASERNE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’adoption du plan triennal d’immobilisations pour 
l’année 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de construction de la mezzanine fait 
partie des projets à réaliser en 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE ledit projet sera réalisé en janvier 2024; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, 
appuyé par le conseiller Cédric Champagne et résolu : 
 
D’AUTORISER la dépense de 78 000 $ pour la construction de la 
mezzanine à la caserne. 
 
Le coût estimé du projet total de 78 000 $ sera financé par le fonds de 
roulement de la Ville de Joliette et remboursé en trois versements 
égaux de 26 000 $, puisés à même le fonds général durant les trois 
prochaines années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
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23-778 – RAMPE D’ACCÈS À LA RIVIÈRE L’ASSOMPTION EN 
PÉRIODE HIVERNALE – PARC LOUIS-QUERBES – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’adoption du plan quinquennal d’immobilisations pour 
l’année 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de rampe d’accès à la rivière au parc 
Louis-Querbes fait partie des projets à réaliser en 2024; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Muriel Lafarge, 
appuyé par le conseiller Claude St-Cyr et résolu : 
 
D’AUTORISER la dépense estimée à 86 000 $ pour le projet de rampe 
d’accès à la rivière au parc Louis-Querbes. 
 
Le coût estimé du projet total de 86 000 $ sera financé par le fonds de 
roulement de la Ville de Joliette et remboursé en trois versements 
égaux de 28 666,67 $, puisés à même le fonds général durant les trois 
prochaines années. 
 

Adoptée à l’unanimité des membres du conseil 
 
 
DIVERS 
 
Aucun point ajouté. 
 
 
23-779 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
La greffière par intérim dépose aux membres du conseil les documents 
suivants : 
 
- Liste de la correspondance reçue en date du 11 décembre 2023; 
- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif 

mensuel du mois de novembre 2023; 
- Déclaration d’intérêts pécuniaires des membres du conseil; 
- Liste des contrats de gré à gré du 27 octobre au 4 décembre 2023. 

 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 22 janvier 2024, à 
19 h, à la salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
Je vous informe que ce point met fin à la webdiffusion de ce soir. Une 
période de questions, réservée aux gens présents suivra la fin de la 
webdiffusion. La séance sera levée à la suite de la période de 
questions. Au nom des membres du conseil et en mon nom personnel, 
je vous remercie de votre présence. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

11-12-2023 

505 

No de résolution 
ou annotation 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du 
conseil suivant la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des 
questions aux membres du conseil selon la procédure prévue à la 
réglementation municipale. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée à 19 h 57. 
 
 
 
 
 
 PIERRE-LUC BELLEROSE, 
 Maire 
 
 
 
 
 
 DANIELLE SIMARD, 
 Greffière par intérim 
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